
 
Le 13/06/2025 

 
 
 

Mesdames et Messieurs 
les responsables légaux et/ou financiers 

 
 
 
 
Objet : Modalités de paiement des frais de demi-pension 2025-2026 
 
 
Madame, Monsieur, 

Une facture initiale intitulée « Avis des sommes à payer » sera envoyée par courriel au 
responsable financier chaque début de trimestre (septembre, janvier, avril).  
NB : Il est possible que la facture arrive dans les SPAMS, pensez à vérifier… 

En cas de modification de la facture pour remise d’ordre notamment, un « Avis des sommes 
à payer rectificatif » est transmis.  

Pour les élèves boursiers : le montant de la facture trimestrielle est déduit du montant de la 
bourse nationale du trimestre correspondant 
 
Pour tous les autres élèves, le paiement peut se faire : 
 

 par chèque établi à l’ordre de l’agent comptable du lycée Porte Océane ;  
 

 en espèces ou par carte bleue, au service Intendance du lycée Porte Océane ; 
 

 par prélèvements automatiques mensuels, fractionnée en 3 échéances, tous les 10 
du mois (date d’échéance non modifiable). Quand des remises d’ordre sont 
accordées au cours du trimestre, le montant du prélèvement est automatiquement 
recalculé. L’échéancier de prélèvement est en page 2 de la facture. 
 
Le document « Mandat de prélèvement SEPA » ci-joint dûment complété, daté et 
signé, doit être obligatoirement transmis au service Intendance.  
 
La résiliation du prélèvement automatique doit être demandée par écrit le mois 
précédent le début du trimestre. 
 
Je vous remercie de faire parvenir un nouveau RIB au service Intendance en cas de 
changement de compte.  
 

Nouveau 

Une fois mis en place, le prélèvement automatique est valable pour toute la scolarité 
au sein du lycée Porte Océane (sauf avis contraire du responsable financier). 
 

Mes services restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

La Secrétaire Générale 

Géraldine Joignant 

    

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

Intendance 
 

 
Téléphone 

 02 35 21 30 08 
                                              Mél 
int.0760054w@ac-normandie.fr 

 
44 rue Emile Zola 

BP 40 217  
76053 LE HAVRE CEDEX 

 
 

 

 
 

 

 


